
SICECO
Accompagne les communes dans leur 

projet de construction d’une chaufferie bois 
(hors communes du Parc Naturel Régional 
du Morvan) via la MBE21, en partenariat 
avec le Conseil départemental et l’ONF

CRPF 
(Centre Régional de la Propriété Forestière)
Conseille les propriétaires forestiers privés ; 
agrée les documents de gestion de la forêt 

privée

ONF (Office National des Forêts)
Assure la gestion durable des forêts 
publiques, partenaire de la MBE21

APROVALBOIS
Interprofession de la filière forêt-bois en Bourgogne

Regroupe celles et ceux qui contribuent à faire pousser, transformer, transporter et mettre en œuvre le bois
Porte l’Observatoire Régional du bois-énergie en Bourgogne

Syndicat des propriétaires forestiers 
privés

Représente les forestiers privés

ACOFOR (Association des communes 
forestières)

Regroupe les communes, les collectivités 
et leur groupement ayant sur leur territoire 

une forêt publique et plus largement les 
collectivités intéressées par l’espace 

forestier et la filière bois

COMMUNE
Installe une chaufferie

FORÊT
(propriété publique ou privée)

SYLVICULTURE
Activité de plantation, d’entretien et 

d’exploitation

Bois-énergie
Bois d’industrie 

(papier, 
panneaux)

Bois d’œuvre 
(menuiserie, 
charpente, 

ameublement, ...)

Plaquettes 
forestières

Bûches

Granulés

CIPREF (Association régionale des 
Entrepreneurs de Travaux Forestiers)

Regroupe les entreprises réalisant des travaux 
sylvicoles, d’abattage ou de débardage

FONdS FEdER
Finance

AdEME
Anime le réseau des chargés de 
mission Bois-énergie ; finance

Filière bois en Côte-d’Or
Qui fait quoi ?

CONSEIL déPARTEMENTAL
Fondateur de la MBE21 ;

finance

CONSEIL RégIONAL
Anime le réseau des chargés de 
mission Bois-énergie ; finance

PARC NATUREL RégIONAL dU MORVAN
Accompagne les communes de son 

territoire dans leur projet de construction 
d’une chaufferie bois

L a  m i s s i o n  B o i s - É n e r g i e  d e  C ô t e - d ’ O r  ( M B E 2 1 )
Afin de faciliter et de faire émerger des projets de chaufferies bois automatiques, le SICECO, en partenariat avec le Conseil 
Départemental de la Côte-d’Or et l’ONF, participe au développement de la Mission Bois-Énergie de Côte-d’Or (MBE 21). 
Cette dernière a deux missions particulières : 

Informer et sensibiliser les élus aux avantages de l’utilisation du bois-énergie grâce à des réunions d’information ou 
encore des visites de chaufferies en fonctionnement
Accompagner la commune dans la mise en œuvre de la chaufferie bois et du réseau de chaleur

L’accompagnement se divise en trois parties :
Analyse d’opportunité réalisée par l’ONF pour vérifier si le projet est envisageable
Si l’opportunité est avérée, 

Étude de faisabilité effectuée par le SICECO pour définir le projet technique et calculer sa rentabilité économique
Analyse d’approvisionnement en bois menée par l’ONF et annexée à l’étude précédente

Suivi des travaux par le SICECO

gestionnaires des forêts privées 
Experts, coopératives, ... ; gèrent les forêts 

privées

Pl
aq

ue
tte

s 
©

 B
ild

er
ga

la
 - 

Fo
to

lia
.c

om

L’ADEME et la Région soutiennent financièrement et techniquement la MBE21 en subventionnant le poste de «Chargé de mission Énergies renouvelables» au SICECO et en subventionnant la réalisation des chaufferies bois (études de faisabilité et construction)
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